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DECISION TARIFAIRE N°1019 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD LA HARPE - 780009098 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  30/08/2004  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD LA HARPE (780009098) sise 11, R DU 11 NOVEMBRE 1918, 78300, POISSY et gérée 
par l'entité dénommée ASOIMEEP (780009528) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2019, 
par la délégation départementale de YVELINES ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LA HARPE 
(780009098) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 525 
519.56€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

24 900.00

0.00

TOTAL Dépenses 

528 174.37

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

452 083.72

DEPENSES 

267.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

2 263.66

51 190.65

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

528 174.37

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

525 519.56

124.15Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 793.30€. 
 
Le prix de journée est de 139.03€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 525 643.71€  
      (douzième applicable s’élevant à 43 803.64€)  
   •  prix de journée de reconduction : 139.06€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASOIMEEP» (780009528) et à 
la structure dénommée SESSAD LA HARPE (780009098). 

 
 
 
, Le 08/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à VERSAILLES 
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DECISION TARIFAIRE N°1040 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD DE PISSALOUP - 780016960 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD DE PISSALOUP (780016960) sise 1, R EDOUARD BRANLY, 78190, TRAPPES et 
gérée par l'entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS (780708442) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/06/2019, 
par la délégation départementale de YVELINES ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE PISSALOUP 
(780016960) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 782 
570.67€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

40 234.00

0.00

TOTAL Dépenses 

787 115.67

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

538 459.14

DEPENSES 

4 545.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

208 422.53

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

787 115.67

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

782 570.67

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 214.22€. 
 
Le prix de journée est de 207.03€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 782 570.67€  
      (douzième applicable s’élevant à 65 214.22€)  
   •  prix de journée de reconduction : 207.03€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS POUR L'INSERT 
L'EDUC ET LES SOINS» (780708442) et à la structure dénommée SESSAD DE 
PISSALOUP (780016960). 

 
 
 
, Le 08/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à VERSAILLES 
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DECISION TARIFAIRE N° 1042 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT LES ATELIERS DE LA MARE SAVIN - 780707857 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES ATELIERS DE LA 
MARE SAVIN (780707857) pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT LES ATELIERS DE LA MARE SAVIN (780707857) sise 0, R GASTON 
MONMOUSSEAU, 78190, TRAPPES et gérée par l’entité dénommée ASS POUR L'INSERT 
L'EDUC ET LES SOINS (780708442) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2019. 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 1 
832 276.20€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 986 722.10

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
110 303.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

36 642.90

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 986 722.10

DEPENSES 

157 754.55

7 500.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

230 154.68

- dont CNR 

1 832 276.20

1 598 812.87

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 689.68€. 
 
Le prix de journée est de 52.63€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2020 : 1 868 919.10€ (douzième applicable s’élevant à 
155 743.26€) 
• prix de journée de reconduction : 53.68€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES 
SOINS (780708442) et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à VERSAILLES, Le 08/07/2019 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1065 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD LA BOISSIERE - 780022968 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  15/04/2015  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD LA BOISSIERE (780022968) sise 28, AV DE LA BOISSIERE, 78190, TRAPPES et gérée 
par l'entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS (780708442) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019, 
par la délégation départementale de YVELINES ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LA BOISSIERE 
(780022968) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 365 
551.87€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

27 595.40

0.00

TOTAL Dépenses 

467 818.19

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

276 865.42

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

102 115.00

163 357.37

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

467 818.19

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

365 551.87

151.32Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 462.66€. 
 
Le prix de journée est de 170.66€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 365 703.19€  
      (douzième applicable s’élevant à 30 475.27€)  
   •  prix de journée de reconduction : 170.73€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS POUR L'INSERT 
L'EDUC ET LES SOINS» (780708442) et à la structure dénommée SESSAD LA BOISSIERE 
(780022968). 

 
 
 
, Le 08/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°1038 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD LE PRE D ORIENT - 780824934 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD LE PRE D ORIENT (780824934) sise 24, R DU MARECHAL JOFFRE, 78000, 
VERSAILLES et gérée par l'entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS 
(780708442) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/2019, 
par la délégation départementale de YVELINES ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/07/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LE PRE D ORIENT 
(780824934) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 755 
026.76€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

117 635.00

0.00

TOTAL Dépenses 

816 327.85

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

572 857.02

DEPENSES 

8 750.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

9 591.91

125 835.83

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

816 327.85

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

755 026.76

42 959.18Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 918.90€. 
 
Le prix de journée est de 199.74€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 797 985.94€  
      (douzième applicable s’élevant à 66 498.83€)  
   •  prix de journée de reconduction : 211.11€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS POUR L'INSERT 
L'EDUC ET LES SOINS» (780708442) et à la structure dénommée SESSAD LE PRE D 
ORIENT (780824934). 

 
 
 
, Le 08/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à VERSAILLES 
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